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Le mot du maire
Vacheroises, Vacherois, 

Depuis la dernière guerre mondiale, notre pays 
n’avait pas connu de telles récessions. Une in-
flation record sur tous les produits de première 
nécessité (pain, fruits, légumes, produits ali-
mentaires, hygiène, etc… !) Sans compter l’aug-
mentation de l’électricité, le gaz, le bois, les 
granulés, tout ce qui est indispensable pour se 
chauffer, de l’essence et les autres produits pé-
troliers.

La guerre en Ukraine n’explique pas tout.

Le manque de docteurs, les urgences qui fer-
ment faute de personnel, on nous réduit de plus 
en plus le service public qui est indispensable 
dans le milieu rural.

Aucune solution ne nous est apportée, sinon de 
se serrer la ceinture, acheter lors des promo-
tions, acheter des doudounes et se préparer à 
subir des coupures de courant.

A-t-on réfléchi aux conséquences de telles me-
sures aussi bien sur l’économie que sur la santé 
de tous ?

Espérons que l’hiver ne sera pas trop froid. 

Je vous souhaite à tous ainsi qu’à votre famille 
de passer de bonnes fêtes de fin d’année.

La cérémonie des vœux du maire aura lieu le 
dimanche 22 janvier 2023 à 10h30. 

Comme l’on dit en Provence « à l’an que vèn ».

Alain Clapier

La page de la Mairie

L’état civil
Décès : 

Philippe, Jean, Pierre WINDELS
né le 11/03/1954 à Roulers (Belgique)

décédé le 19/11/2022 à Vachères
271 Chemin des Mascauds

Lors des épisodes neigeux, Monsieur Le Maire rap-
pelle à la population de ne pas stationner dans la rue 

principale afin de faciliter le déneigement pour la sécu-
rité de tous. Merci de votre compréhension.

Déneigement

La barrière pour accéder à la déchetterie de Banon 
sera mise en service le 1er février 2023. Munissez-

vous de votre badge.
Beaucoup d’objets relevant de la déchetterie ont été re-
trouvés près des containers du village et du cimetière. 
Nous rappelons que cette incivilité fera inévitablement 
augmenter le prix des ordures ménagères...
Quel dommage !!

Déchetterie

Certaines personnes se plaignent de l’état de nos che-
mins. Pour ceux qui ne le savent pas, cette compé-

tence relève, depuis quelques années, de la communauté 
de communes. Celle-ci fait le maximum, avec les moyens 
dont elle dispose. 

Les travaux sur la route d’Oppedette ont commencé et se 
termineront au printemps ; les rues du village devraient 
également faire l’objet de travaux en 2023 selon les prio-
rités définies par le Président de la communauté de com-
munes qui s’est rendu sur place.

Voirie

Beaucoup de foyers n’ont pas de boîte aux lettres (sur-
tout dans le village), cela complique la distribution 

du courrier et des colis. Cela va également poser pro-
blème lors du recensement de la population, qui nous le 
rappelons, est obligatoire et indispensable.

Boîtes aux lettres

Depuis deux ans, la traditionnelle galette des rois qui 
réuni nos anciens n’a pas eu lieu ; en janvier, nous 

nous réjouissons de pouvoir à nouveau organiser cette 
rencontre au Foyer Rural.

Galette des rois
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Séance du 1 décembre 2022
Conseil municipal 

Présents : C. Blanchard, V. Canellas, A. Clapier,  
M.-J. Gros, S. Ilovaisky, F. Mulot, C. Normant,  
C. Peloux, J. Reynier, G. Tchappsky, B. Tourette 

Délibérations :
• Rapport sur le prix et la qualité du service 
public d’eau potable 2021(RPQS) :
Vote  : A l’unanimité

• Rapport sur le prix et la qualité du service pu-
blic d’assainissement collectif 2021 (RPQS) :
Vote  : A l’unanimité

• Décision modificative budget général :
Compte 681-042 créances douteuses moins de 500 €.
Compte 681 créances douteuses plus de 500 €.
Vote  : A l’unanimité

• Occupation du domaine public :
Le conseil municipal décide de fixer à 15 € /mois la 
redevance de l’occupation du domaine public par les 
ambulants.
Vote  : A l’unanimité

• Recensement de la population, recrutement 
d’un agent recenseur :
Les opérations du recensement de la population auront 
lieu du 19 janvier 2023 au 18 février 2023. L’agent sera 
rémunéré sur la base forfaitaire du SIMC horaire pour 
une période d’un mois à plein temps, l’Etat accorde à 
la collectivité une dotation forfaitaire d’un montant de 
771 €.
Vote  : A l’unanimité

Questions diverses :
• Monsieur Le Maire informe le conseil municipal qu’à 
partir du 1er janvier 2023 la communauté de com-
munes prendra la compétence urbanisme.

• Les voeux du Maire auront lieu le Dimanche 22 jan-
vier 2023 au foyer rural.

Monsieur le Maire lève la séance à 19h30.

La secrétaire de séance, Valérie Canellas

Recensement 2023

En 2023, Vachères réalise le recensement de sa popu-
lation, l’ensemble des logements et des habitants 

seront recensés à partir du 19 janvier.

Comment ça se passe?
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. 
Puis, un agent recenseur, recruté par la commune, vous 
fournira une notice d’information soit dans votre boîte 
aux lettres soit en mains propres. Suivez simplement les 
instructions qui y sont indiquées pour vous faire recen-
ser. Ce document est indispensable, gardez-le précieu-
sement.

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide 
pour vous, et également plus économique pour la com-
mune. Moins de formulaires imprimés est aussi plus res-
ponsable pour l’environnement. Si vous ne pouvez pas 
répondre en ligne, des questionnaires papier pourront 
vous être remis par l’agent recenseur.

En cas de résidence secondaire, vous devez vous faire re-
censer dans la commune où vous vivez plus de 6 mois de 
l’année. A ne pas confondre avec la notion de Résidence 
Principale au titre des Impôts, vous pouvez avoir votre 
foyer fiscal dans une commune et vous faire recenser 
dans une autre commune.

Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population permet de savoir com-
bien de personnes vivent en France et d’établir la popu-
lation officielle de chaque commune. Le recensement 
fournit également des statistiques sur la population : 
âge, profession, moyens de transport utilisés, et les loge-
ments...

Les résultats du recensement sont essentiels. Ils per-
mettent de :

• Déterminer la participation de l’État au budget de 
notre commune: plus la commune est peuplée, plus 
cette dotation est importante ! Répondre au recense-
ment, c’est donc permettre à la commune de disposer 
des ressources financières nécessaires à son fonction-
nement.

• Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode 
de scrutin.

• Identifier les besoins en termes d’équipements publics 
collectifs.

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, 
rendez-vous sur le site www.le-recensement-et-moi.fr/
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Cérémonie du 11 novembre à Vachères

Le 11 novembre célèbre à la fois l’Armistice de 1918, la Commémoration de la Victoire et de la Paix et l’Hommage 
à tous les morts pour la France. Sous un temps ensoleillé bon nombre de vacherois et vacheroises ont assisté à 

la cérémonie. Voici le moment de recueillement pendant la minute de silence.

Avancement du chantier «Bochnakian»

Les deux bâtiments anciens (sur les parcelles cadastrales 72 et 74) sont actuellement hors d’eau et les deux appar-
tements du haut (pc 74) sont également hors d’air. Les travaux intérieurs sont bien avancés. La grue qui a été 

indispensable pour le gros œuvre ne va pas tarder à être retirée libérant ainsi l’espace public. Les travaux d’enfouis-
sement des réseaux d’électricité et télécom sont prévus dans la rue des remparts.

Les deux photos ci-dessus (prises le 11 novembre) illustrent l’état des travaux dans le volume correspondant au troi-
sième futur logement, celui sis sur la pc 72 (entre les rues des remparts (à g.) et de la sage-femme (à d.)). 
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La préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, rappelle à tous les usagers de la route que, durant 
la période hivernale allant du 1er novembre 2022 et jusqu’au 31 mars 2023, il est obligatoire de 

détenir ou d’installer sur son véhicule des équipements hivernaux. 

BASSIN DE NATATION MOBILE
SIMIANE LA ROTONDE

Toutes les informations pratiques
 www.mairie-simiane-la-rotonde.fr

Inscriptions au 04.92.75.91.40
du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00

et de 14h00 à 17h00

Cours gratuits
Par créneaux d’une heure réservés 

à l’apprentissage de la nage

mardi 27 décembre de 14h à 17h
mercredi 28 décembre de 14h à 17h

jeudi 29 décembre de 14h à 17h
vendredi 30 décembre de 14h à 17h

mercredi 04 janvier de 13h à 17h
mercredi 11 janvier de 13h à 17h
samedi 14 janvier de 09h à 15h

mercredi 18 janvier de 13h à 17h

Créneaux réservés pour
l’aqua fitness à partir de 16 ans

mardi 27 décembre de 17h à 18h
mercredi 28 décembre de 17h à 18h

jeudi 29 décembre de 17h à 18h
vendredi 30 décembre de 17h à 18h

mercredi 04 janvier de 17h à 18h
mercredi 11 janvier de 17h à 18h
samedi 14 janvier de 15h à 18h

mercredi 18 janvier de 17h à 18h

Simiane-la-Rotonde aura la 
chance d’accueillir un bassin de 

natation itinérant devant l’école : 
il n’y a qu’un seul exemplaire de ce 
bassin en France et il sera ici entre 
le 22 décembre 2022 et le 20 janvier 
2023 !

Le bassin est chauffé et se situe à 
l’intérieur d’un semi-remorque.

Des séances sont proposées à tous 
les enfants de Simiane et de la Com-
munauté de Communes désirant 
apprendre la natation ou simple-
ment progresser.

Des séances seront réservées aux 
adultes voulant découvrir ou prati-
quer l’aqua fitness.

Pour s’inscrire, c’est très simple : 
appelez le secrétariat de mairie de 
Simiane au 04.92.75.91.40

Nous rappelons aussi que les 
séances sont GRATUITES pour 
tout le monde !

Alors n’hésitez pas à vous inscrire 
dès maintenant, des créneaux sup-
plémentaires pourront être ajoutés 
si besoin les mercredis matin.
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La quantité totale d’eau tombée en 2022 jusqu’à fin no-
vembre est de 433 mm, très inférieure à la moyenne 

pour 2013-2021 pour cette même période : 735 mm, ce qui 
confirme un déficit d‘eau important. 

Les mois les plus secs furent juillet (2,5 mm) et janvier (3,3 
mm), suivis par mars (12 mm) et juin (12,3 mm). Le cumul de 
novembre (169 mm) dépasse la moyenne du mois (117 mm).

Entre le 3 et le 9 décembre on a enregistré 90 mm, dépassant 
la moyenne (83 mm). Mais il sera difficile de combler d’ici la 
fin de l’année le déficit actuel de 295 mm.

Sergio Ilovaisky

La pluie en 2022
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En ces temps troublés, les bonnes nouvelles étant 
plutôt rares, nous sommes très heureux de vous 

annoncer que le projet du moulin avance à grand 
pas.
Grâce aux efforts conjoints de la mairie et de l’en-
semble des bénévoles de l’association, nous pouvons 
aujourd’hui prévoir une ouverture de ce chantier au 
printemps 2023.
L’aide financière précieuse de la Région, celle de la 
Fondation du Patrimoine et des nombreux dona-
teurs qui se sont déjà manifestés nous permettent 
d’envisager avec optimisme l’aboutissement de ce 
beau projet. (nb : pour les personnes qui désireraient 
se joindre à la souscription, sachez que la collecte est 
toujours ouverte sur le site de la Fondation du Patri-
moine)
Nous vous apporterons début 2023 plus d’informa-
tions sur le déroulé des opérations mais d’ores et déjà 
nous pensons que 2023 sera une belle année pour le 
Patrimoine, année pour laquelle nous vous souhai-
tons à tous le meilleur. 
Bonnes Fêtes et à bientôt. 

Christian Michel

Patrimoine de Vachères
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Isabelle O’Brien se propose de par-
tager avec vous ses recettes. Sa cui-

sine étant des quatre coins du monde, 
ayant vécu dans plusieurs pays, elle 
pense régional ou terroir Français.

Ingrédients :
• Canard de 1 kg 250
• 50 g d’oignons
• 1 gousse d’ail
• 60 g de beurre
• 1 boite d’ananas en morceaux sans 

sucre ajouté
• 60 g de concentré de  tomates
• 5 g de champignons noirs
• 15 g de champignons parfumés
• 5 g de glutamate
• Poivre et gingembre

Préparation :

1. La veille, faites tremper les cham-
pignons parfumés dont vous 
garderez l’eau pour améliorer la 
préparation culinaire.

2. Faire également tremper la 
veille les champignons noirs qui 
devront être rincés plusieurs fois 
avant de les cuire.

3. Couper les champignons en 4 
morceaux .

4. Couper la chair du canard en pe-
tits morceaux et les faire revenir 
au wok dans le beurre, ajouter les 
oignons et l’ail hachés finement.

5. Saupoudrer de farine lorsque la 
viande lorsqu’elle est bien dorée, 
et faire un roux que l’on va mouil-
ler peu à peu avec le jus de la 
boîte d’ananas.

6. Mettre le poivre, le glutamate, le 
concentré de tomates, les cham-
pignons, l’eau des champignons 
parfumés.

7. Couvrir et laisser cuire à feu doux 
30 min.

8. Ajouter les morceaux d’ananas et 
faire encore cuire 15 min.

Bon appétit !
Isabelle O’Brien

Canard sauté aux ananas Mamy

« Du côté des marmites » 
 Nouvelle Série 

Don du sang 
 Noël c’est le temps des cadeaux; votre don de sang pourrait 
faire plaisir à un malade. La prochaine collecte se déroulera 
dans la salle des fêtes de Reillanne le mercredi 4 janvier de 
14h30 à 19h. La durée du prélèvement dure 1 heure, entre-
tien médecin et collation comprise.
Prenez RDV sur : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

Bernard Gros  0615401624

Vachères loisirs
Magie de Noël
Le cortège de santons arrive dans l’église Saint 
Sébastien. Après un repos mérité ceux-ci s’ins-
tallent dans un nouveau décor de scènes villa-
geoises autour de la Nativité.
En respectant les gestes barrières vous pourrez le 
visiter à partir du 17 décembre jusqu’au 1er jan-
vier, puis tous les week-ends de 14h30 à 17h.

Bernard Gros

C’est avec une grande tristesse 
que je vous écrit ces quelques 

lignes. Mon petit frère Georges 
Flour, enfant de Vachères, est décé-
dé à l’âge de 76 ans. Ses cendres se-
ront de retour de l’île de la Réunion 
où il a crée Croc Parc. Il reposera à 

Vachères auprès de ses parents Fernande et Gaston Flour.

Janine Abbiateci-Flour

Tribune libre

Ayant « raté » la parution précédente de lou pitchoun jour-
nau de Vachères, nous n’avons pas pu « dans les temps » 

présenter nos remerciements à toutes les personnes qui sont 
venues partager notre joie lors de notre mariage ce 24 août 
2022.

Nous tenons donc à remercier de tout cœur les personnes 
présentes au vin d’honneur et/ou au repas ainsi qu’a celles qui 
ont participé à la cagnotte de notre voyage de noces qui nous 
a emmené en Corse et en Sardaigne. Un voyage inoubliable 
grâce à vous tous !!

Un merci tout particulier également à tous ceux qui étaient 
avec nous pour préparer ce mariage et pour ranger !

Magali et Christian                                                            
Café les Lavandes
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SAMU : 15  
Police : 17  

Pompiers : 18
 Sans abri : 115 - Enfance maltraitée : 119

Appel d’urgence européen : 112
Centre antipoison : 04 91 75 25 25

SOS enfants disparus : 08 10 01 20 14

 

Déchetterie de Banon :
Tél : 04 92 73 76 34 

mercredi, jeudi et vendredi : 13h30-17h30
mardi et samedi : 9h-12h, 13h30-17h30

Déchetterie de Reillanne :
Tél : 04 92 76 48 14

lundi, mercredi et vendredi de 13h30-17h 
samedi de 8h30-12h 

Enlèvement encombrants à domicile :
Tel : 04 92 75 04 13

Transport scolaire
www.ter.sncf.com/sud-provence-alpes-cote-d-azur/

offres/cartes-abonnements/nouveau-zou-etudes

Réseau public d’eau potable
No Cristal (S.E.M) : 0 969 39 40 50

Réseau Orange
https://assistance.orange.fr

Service technique particuliers : 39 00
Service technique professionnels : 39 01

Réseau électrique ENEDIS : 
09 72 67 50 04  Le dernier numéro est celui 

du département concerné.

www.mairie-vacheres.fr
Tél : 04 92 75 62 15  

secretariat@mairie-vacheres.fr
Heures d’ouverture du secrétariat :

Le matin de 9 à 12 h les lundis, mercredis, jeudis et 
vendredis. Permanence des élus le mardi matin.

Perception (Forcalquier) 
Tél : 04 92 75 02 90

 

t004010@dgfip.finances.gouv.fr 
Du lundi au jeudi : 9h à 12h 

sur rendez-vous le lundi et mercredi :  
13h30 à 15h30

lnformations utiles
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Refuge ASPA 
04110 Manosque 

Tél : 04 92 87 82 51

Refuge et fourrière animale 
04120 Valensole

Tél : 04 92 74 84 83

https://www.ter.sncf.com/sud-provence-alpes-cote-d-azur/offres/cartes-abonnements/nouveau-zou-etudes
https://www.ter.sncf.com/sud-provence-alpes-cote-d-azur/offres/cartes-abonnements/nouveau-zou-etudes

